	[image: ]
	REVERSEMENT DE LA TAXE DE SÉJOUR

À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
CARNELLE PAYS-DE-FRANCE


ATTESTATION ANNUELLE SUR L’HONNEUR DE NON LOCATION
(Version 2026)


Propriétaire (raison sociale / nom et prénom) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Type d’hébergement (cochez la case) :
☐ Palace		☐ Hôtel		☐ Résidence de tourisme	☐ Gîte ou meublé
☐ Gîte de groupe	☐ Chambres d’hôtes	☐ Camping
☐ Autre, précisez : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Nom de l’hébergement : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse de l’hébergement touristique (rue + code postal et ville) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Classement (cochez la case) :
☐ 5*		☐ 4*		☐ 3*		☐ 2*		☐ 1*	 	☐ Non classé


Je soussigné(e) Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
demeurant Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
atteste sur l’honneur ne pas louer en direct mon hébergement pour l’année 2026.

Détails relatifs à la non location (cochez la case) :
☐ Absence de réservation	 ☐ Plateformes de réservations

Je m’engage à tenir informée la C3PF de tout changement de situation lié à la déclaration de la taxe de séjour pour l’année en cours.

Fait pour servir et valoir ce que de droit,
								Date et signature :
Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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